
REPI,JBLTOUE POPULAIRN DU BENIN

PRESIDENCE DE LA EEPUBLIOUB

DECRET No B5-fB du 6 Février 19A5

portant création drun comité ad hoc char-
gé de recenser les points senslbles de la
ville de Cotonou -

LE PRESIDENî DE IA RNPUBLIOUE
CHEF DE LIETAT. PRESIDENT DU

CONSE]L EXECUI]E NATIONAL,

,

V1J lt ordonnânce No 77 -32Ia Loi Fondanentale d
c onstltutlonnelles qu

du
elL
i1

9,septêmbre l9TT pottant promulgatlon de
a République Pôpulalre du Eénln ét 1es lois
I ont modiflée,

ytJ

Vu

VU

1e décret No 84-122 du J aott ''l 984 portant compostrtion du Consell
Exécutif National êt de son Comité Permanentr

1r ordonrranc e N" 77-14 du 25 mars 1977 portant créatton des Forses
Armées P6pulaires du Brininr

la loi 81 -014 du 10 Octobre 1981 p
sonnels Milltaires des Forces Arrné

ortant Statut Général r{es .Per-

DECRETE
Artic]e 1er.- I l est créé un comité ad hoc

) de 1a vil1e de Cotonpu.

ArÏlcle 2.- Ledlt comi.té est composé comme suit :

PRESIDENT ; Camarade Col-one1 Pierr
tère de 1a Défense et

chargé de recênser '1ds points
sensibles (P. c

OFFI, Direeteur Général du M1n1s-
Fcrces Arnées Populaires ;

eE
des

- Lleutenant-Co1one1 Edouard ZoDEHOUGAN, Mlnistre Délégué
auprès du Président de l-a Répubf ique r 

- 
Chargé de lrIntérieur,

de Ia Sécurité Publique et dè l rAdhiàistralion Terrl-toria1e,

- Lieutenant-Cofonel Charles BEBADA, Chef drEtat-MaJor Oéué-
:roL. des. Forces Armées Pspulaires,

- Lleutenant Colonel Gaston COOltrI, Chef drEtat-MaJor des
Forces de Défense Nati onale,

- _Lleutenant-C61one1 Léopold AHOLIEYA, Chef drEtat-Msjor des
Folces de Sécurité Pul:,Iique,

- Lleutenant-Colonel Aristlde AnérmNI
et de la Planiflcation du Minlstère
Forces Armées Pspula j.res,

Dlrecteur des Etudes
e 1a Défense. et des

,
d

Menbres : ". Camarades



2

- CapLtaine Augustin TOHOIJ]TDIO, Commandant 1e 1er Batai].lon
Inter-Armes,

- Chef de Bataillon Marce]lin SINSIN, Comnandant 1e Bataillon
des Selvices,

- Chef dtEscadron Célestin ZENONTIN. Directeur Généra1 des
Tysnsports Aériens du Bénin (TAB);

- Capitaine üean i{-tDAH, Directeur de lrfntelllgence et Contre.
Inf, sIllgence Mll-ita ire,

- Capitaine Jean NtTCHA, Commandant le Bata11lon de 1a Garde
Ppésidenf,iè11e,

- Capitaine François GBAGUIDI , Commandant le Bataillon des
Mltralfleuses Antiaériennes,

- Lieutenant Fabten TALON, Commandant Ldjotnt de Ia Marine
M111taire 

"

A tl cle
ES 1è

-L e comité a pour mission, après recen€ement des points sen-
s classer pâr ordre drlmportance stragégique et drélaborer
Plan cohérent de protection desdlts polnts en temps de

e

paix et de leur défense en temps de crlse.
Artlcle 4.- Le comité peut faire appel à toute personne dont. Ies conpé-
En-ffi paraissent ilécessaires à' 1r accompllsiement corregt de sa '
mlss ion.

un pro
,j et de

Artlcle 5,- Le comité
plus tàrd 1e 2B §évrie
Par le Président de la

Chef de ltEtat; Pré
Conseil Exécutif N

Ampfiatlqns : PR I sA/cc 4 ANR 4 sccEN 4
COf,MTSBToN-1] MDFAP 4.- 1

devra déposer son rapport au Chef de lrEtat au
r 19a5.-: Falt à-Cotonou, 1è 5 Févrter 1985
République,

sident du
at i ona1,

I

Mathleu KEREKOU

PRESIDENT ET MEMBRES DB LA


